
 

 

LE FINANCEMENT DES 
UNIVERSITÉS QUÉBÉCOISES 
COMPARÉ À CELUI DES 
UNIVERSITÉS DES AUTRES 
PROVINCES CANADIENNES DE 
2000-2001 À 2007-2008 

 
Le 17 novembre 2010 





 CREPUQ Le financement des universités québécoises comparé à celui des autres provinces canadiennes 
 17 novembre 2010  

3 

PRÉSENTATION 

En 2000, dans le cadre du Sommet du Québec et de la jeunesse, un engagement a été convenu entre 
le ministère de l’Éducation, maintenant le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS), et la 
Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec (CREPUQ) visant à faire le suivi 
du niveau des ressources dont disposent les universités québécoises par comparaison aux autres 
universités canadiennes. Pour y donner suite, un comité mixte avait été formé, composé d'analystes 
des universités et du MELS, auquel s'était jointe une firme comptable pour faire rapport sur la validité 
de la démarche du Comité. 

Des travaux ont été réalisés au cours de l’été et de l’automne 2002. En novembre 2002, la CREPUQ 
rendait public un rapport1

Il est apparu pertinent au Conseil d’administration de la CREPUQ de réaliser une mise à jour de 
l’évaluation du financement comparatif des universités vis-à-vis de leurs homologues des autres 
provinces. Une revue de la situation, faite à partir des mêmes sources de données, peut être utile à 
tous les intervenants intéressés à l’avenir de l’enseignement universitaire au Québec. Le mandat en a 
été confié à un Groupe de travail formé par le Comité des affaires administratives et financières, 
composé comme suit : 

 établissant à 375 M$ le montant des ressources supplémentaires dont 
auraient disposé cette année-là les universités québécoises si elles avaient pu affecter à la formation 
de chaque étudiant un montant équivalent à celui dont disposaient, en moyenne, les universités des 
autres provinces canadiennes. Ce montant de 375 M$ représentait le déficit de ressources de 
fonctionnement des universités québécoises par comparaison aux autres universités canadiennes. 

Élise Beauregard Université du Québec 
Jean Choquette École Polytechnique 
Michel Jacques Université Laval 
Robert Maheu Université McGill  
Matthew Nowakowski Université de Montréal 
Bradley Jon Tucker Université Concordia, président 
Guy Girard CREPUQ 

Madame Rachel Houle, de l’Université de Montréal, et Monsieur Denis Marchand, de l’Université du 
Québec, ont remplacé leurs collègues à quelques occasions. 

À leurs réunions respectives du 20 janvier 2010 et du 16 février 2010, le Comité exécutif et le Conseil 
d’administration ont demandé que les travaux soient exécutés sur une période couvrant les dernières 
années de données disponibles et ont convenu d’inviter le Centre interuniversitaire de recherche en 
analyse des organisations (CIRANO) à valider le cadre méthodologique retenu pour la réalisation des 
travaux qui ont mené à ce rapport et la fiabilité des résultats obtenus. Messieurs Robert Lacroix et 
Claude Montmarquette ont été désignés pour réaliser ce mandat. Le document en Annexe fait état de 
cette contribution. 

                                           
1  CREPUQ, Le niveau des ressources de fonctionnement des universités québécoises : comparaison aux autres universités 

canadiennes, de 1999-2000 à 2002-2003, novembre 2002. 
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SOMMAIRE 

Cette étude présente l’écart existant entre les ressources financières dont disposent les universités 
québécoises en comparaison avec celles des universités des autres provinces canadiennes pour 
assurer aux étudiants une formation de qualité. 

Les données utilisées sont des données observées et non des estimations. Les données sur les 
revenus proviennent du Rapport financier des universités canadiennes publié par l’Association 
canadienne du personnel administratif universitaire (ACPAU). Elles reposent sur les deux fonds servant 
à financer les activités courantes d’enseignement des universités : le Fonds de fonctionnement général 
des universités et le Fonds à objectif spécifique et fiducie. 

Les données sur les étudiants proviennent de Statistique Canada. Le nombre d’étudiants est ramené 
en équivalent d’étudiant à temps complet (EETC). Afin de tenir compte des différences entre les 
systèmes d’enseignement du Québec et ceux des autres provinces, nous avons utilisé une grille de 
pondération établie selon le coût relatif des disciplines, des programmes et des cycles d’études. 

Le déficit de ressources de fonctionnement des universités québécoises par rapport au financement 
moyen des universités des autres provinces canadiennes atteignait un montant brut de 797,1 M$ en 
2007-2008. De ce montant, il faut déduire une somme de 175 M$ qui représente les montants 
additionnels d’aide financière aux études versés par les établissements universitaires des autres 
provinces, alors qu’au Québec cette aide est versée par les programmes gouvernementaux. Selon les 
données de 2007-2008, les universités québécoises devraient disposer de 620 M$, net de l’aide 
financière, pour atteindre la parité de financement avec les universités des autres provinces 
canadiennes. 

L’étude met également en relief des données illustrant le fait que la contribution gouvernementale aux 
universités québécoises est supérieure à la moyenne canadienne alors que la contribution provenant 
des étudiants et celle provenant d’autres sources sont inférieures. 
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INTRODUCTION 

L'objectif du présent rapport consiste essentiellement à examiner avec des données réelles comment 
la situation des universités québécoises a évolué au cours de la période de 2000-2001 à 2007-2008 en 
ce qui concerne leur financement comparé à celui des universités des autres provinces canadiennes. 
Les données utilisées sont toutes des données observées alors qu’en 2002 les résultats des dernières 
années étaient en bonne part des estimations. 

Alors que la mesure du financement avait été faite en 2002 sur la base des dépenses, la présente 
mise à jour a été réalisée sur la base des revenus. Ces derniers sont une meilleure mesure du 
financement comparatif que les dépenses. Les universités québécoises qui connaissent des déficits 
financent une partie de leurs dépenses de fonctionnement par des emprunts. Il est approprié de ne 
pas tenir compte de cette source dans une étude portant justement sur le financement à partir des 
sources « systémiques ». 

Il faut noter d’ailleurs qu’en 2002, les paramètres utilisés pour les estimations portant sur les années 
pour lesquelles les données réelles n’étaient pas disponibles étaient des paramètres de revenus : les 
taux de croissance des subventions de fonctionnement et les taux de croissance des droits de 
scolarité. 

Le graphique 1 rappelle le résultat des travaux menés conjointement par le MELS et la CREPUQ en 
2002. 

Graphique 1  Résultats de la comparaison effectuée en 2002 : mesure en M$ du sous-financement des 
universités québécoises comparativement aux universités des autres provinces canadiennes 
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La question est donc de savoir si les universités québécoises ont proportionnellement plus ou 
proportionnellement moins de revenus que les universités des autres provinces canadiennes pour 
assurer aux étudiants une formation de qualité. Pour établir cette « proportion », la mesure retenue 
est le revenu par étudiant, et l’écart de financement sera mesuré par le montant supplémentaire dont 
disposeraient les universités québécoises si leur revenu par étudiant était celui dont disposent les 
universités des autres provinces. 

Les données sur les étudiants et les données sur les revenus proviennent des établissements eux-
mêmes qui les fournissent dans le cadre de deux opérations séparées de collecte de données, l’une 
sur les données financières réalisée par l’Association canadienne du personnel administratif 
universitaire (ACPAU), et l’autre sur les étudiants, conduite par Statistique Canada. Avant de 
présenter les résultats, on décrit ci-après les traitements faits sur les données provenant de ces deux 
sources. 
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1. LES DONNÉES FINANCIÈRES 

L’ACPAU publie annuellement un ensemble de données intitulé « Information financière des 
universités et collèges ». On y retrouve les chiffres sur les revenus et les dépenses des 
universités canadiennes, par année et université, selon le fonds. Les dépenses sont ventilées 
aussi selon le poste et les revenus selon la source. 

Dans l’analyse du niveau comparatif des revenus de fonctionnement, la question principale à 
résoudre concerne le choix des fonds pertinents. Le tableau 1 décrit la répartition par fonds des 
revenus des universités canadiennes en 2007-2008, au Québec et dans les autres provinces 
canadiennes. 

  

Tableau 1

Revenus des établissements universitaires membres de l'ACPAU, 2007-2008, en milliers de dollars

Fonds

Fonctionnement général 3 120 661 $ 56,8% 12 329 083 $ 57,7% 15 449 744 $ 57,5%
Objectif spécifique et fiducie  211 612 $ 3,8% 1 222 149 $ 5,7% 1 433 761 $ 5,3%
Recherche subventionnée 1 502 339 $ 27,3% 4 589 520 $ 21,5% 6 091 859 $ 22,7%
Entreprises auxiliaires  174 559 $ 3,2% 1 502 543 $ 7,0% 1 677 102 $ 6,2%
Immobilisations  420 897 $ 7,7% 1 485 585 $ 7,0% 1 906 482 $ 7,1%
Dotation  68 498 $ 1,2%  221 664 $ 1,0%  290 162 $ 1,1%
Total 5 498 566 $ 100,0% 21 350 544 $ 100,0% 26 849 110 $ 100,0%

CanadaQuébec Autres provinces

 

Pour les fins comparatives que l'on poursuit, quatre de ces fonds ont une spécificité qui les exclut 
d’emblée : 

 Le fonds « entreprises auxiliaires » comprend des activités, telles les résidences, les 
cafétérias et les librairies, qui sont autofinancées, et ont des objectifs périphériques à 
l’enseignement. 

 Le fonds de « dotation » regroupe les sommes recueillies et capitalisées. Ces sommes sont 
investies (et non dépensées) pour ensuite générer des revenus d’investissement. En termes 
techniques, le fonds de dotation sert à augmenter un actif plutôt qu’à payer des dépenses 
courantes. Il n'y a pas de dépenses dans ce fonds, que des revenus. Les montants utilisables 
de ces fonds de dotation, lorsqu’utilisés, sont rapportés, en majorité, sous le fonds « objectif 
spécifique et fiducie » et c'est par ce biais qu'ils sont, ultimement, pris en compte du côté des 
dépenses. 

 Le fonds de la « recherche subventionnée » regroupe les montants alloués pour appuyer 
strictement les activités de recherche. Même si ces activités sont absolument essentielles au 
bon fonctionnement des universités, leur inclusion dans un traitement des revenus par 
étudiant pour la réalisation de la mission d’enseignement n’est pas appropriée. 
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 Le fonds des immobilisations concerne les allocations pour la construction de bâtiments et 
d’équipements majeurs. Il décrit des investissements qui se trouvent à accroître des actifs 
qui seront ensuite utilisés pour des dizaines d’années. 

Les ressources mises à contribution par les universités pour appuyer les activités courantes sont 
donc celles du fonds de fonctionnement général et celles du fonds à objectifs spécifiques et de 
fiducie. Ce qui caractérise ce dernier fonds, c’est essentiellement que les montants peuvent 
« faire l’objet de restrictions par des instances extérieures ou par les instances dirigeantes de 
l’établissement à des fins autres que la recherche subventionnée (fonds de recherche 
subventionnée) ou les immobilisations (fonds des immobilisations) »2

Rappelons que les activités menées dans le cadre des projets de recherche subventionnée 
requièrent des ressources autres que celles que nécessitent les activités de formation. Il y a dans 
les universités, bien sûr, des laboratoires où se déroulent des activités de formation. Mais des 
projets de recherche subventionnée impliquent des activités spécifiques et les subventions de 
recherche servent justement à couvrir les frais directs de ces projets - salaires d'assistants de 
recherche, de techniciens et de secrétaires, coûts de l'instrumentation. Si, d'une certaine 
manière, ces ressources profitent aux étudiants à qui elles procurent des revenus, elles ne 
doivent pas être considérées comme des ressources soutenant l'offre de formation des 
établissements. 

. À cette nuance près – faire 
l’objet de restrictions – il s’agit de ressources de fonctionnement. 

Bien plus, les frais indirects de la recherche, qui ne sont pas toujours adéquatement couverts par 
les subventions rattachées aux projets de recherche, peuvent même grever des ressources de 
fonctionnement général. 

C'est pour cela que l’analyse de la situation des universités québécoises comparée à celle des 
autres provinces canadiennes en ce qui concerne les ressources de fonctionnement ne doit pas 
inclure le fonds de la recherche subventionnée. 

Le fonds de fonctionnement général et le fonds à objectif spécifique et fiducie seront donc 
considérés comme mesure de ressources de fonctionnement. Seuls ces deux mêmes fonds 
avaient été retenus dans le cadre de l’exercice de 2002. 

                                           
2  Brochure explicative, Information financière des universités et collèges, ACPAU, page 5. 
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2. LES DONNÉES SUR LES ÉTUDIANTS 

Les données sur les étudiants en équivalence au temps complet (EETC) proviennent de 
Statistique Canada. Le nombre des EETC est calculé en ajustant le nombre des étudiants inscrits 
à temps partiel à raison de 3,5 étudiants à temps partiel pour un EETC et en y ajoutant le 
nombre des étudiants inscrits à temps complet. Le calcul a été fait à partir des inscriptions 
d’automne. 

Les données sont ventilées par année, université, cycle (niveau d’études) et discipline. Les 
chiffres comparatifs par cycle (Québec - autres provinces) paraissent au tableau 2 pour trois 
années de la période couverte. 

Tableau 2 

Québec
Autres 

provinces Québec
Autres 

provinces Québec
Autres 

provinces

Premier cycle 82,8% 88,9% 80,5% 88,3% 80,0% 87,3%
Maîtrise 10,6% 7,6% 11,6% 7,9% 11,4% 8,5%
Doctorat 4,6% 3,3% 5,5% 3,6% 6,2% 4,0%
Autres études supérieures 2,1% 0,1% 2,4% 0,2% 2,4% 0,2%
Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0%

Répartition en pourcentage des EETC selon le niveau d'études du programme dans les 
établissements retenus pour la comparaison

2001-2002 2004-2005 2007-2008
Niveau d'études

 

Les chiffres sur les EETC sont ensuite pondérés à l'aide de la grille utilisée en 2002 et mise au 
point alors par le MELS. Les coefficients de cette grille, qui paraît au tableau 3, mesurent le 
rapport entre les coûts de formation dans chaque discipline et le coût dans une discipline de 
base3

Tableau 3 

. Il n’y a pas ici de coefficient unitaire en raison du fait que les regroupements disciplinaires 
utilisés pour établir les coefficients ont été transposés pour correspondre aux regroupements 
disciplinaires dans lesquels sont fournies les données de Statistique Canada. 

Grille de pondération par discipline et niveau d'études utilisée dans les calculs

Bacca-
lauréat

Autre 
premier 

cycle
Maîtrise Doctorat

Autres 
études 
supé-
rieures

Rési-   
dence

Arts et sciences (général) 1,05 0,93 1,54 2,55 1,32
Éducation 1,28 1,12 1,82 3,00 1,80
Beaux-arts et arts appliqués 1,59 1,42 2,32 3,99 2,59
Humanités 1,16 1,03 1,86 3,18 1,72
Sciences sociales et administration 1,12 0,98 1,69 2,85 1,49
Mathématiques et sciences physiques 1,42 1,07 2,53 5,03 1,86
Génie et sciences appliquées 1,65 1,38 2,86 4,79 2,62
Agriculture et sciences biologiques 1,88 1,80 3,14 4,87 3,79
Professions de la santé 1,91 1,03 3,02 5,40 3,69 1,91

 

                                           
3  Supposons, pour prendre un exemple se limitant aux disciplines, deux systèmes universitaires où les coûts dans trois secteurs 

disciplinaires sont identiques, soit 4, 6 et 10 mille dollars par étudiant. On peut calculer que le système où les effectifs se 
répartissent à raison de 50, 40 et 10 % respectivement entre les trois secteurs a une dépense moyenne de 500 $ de plus par 
étudiant que celui où la répartition est de 65, 30 et 5 %. Cet écart est dû strictement à la différence dans la répartition par 
discipline. Pour que la comparaison se fasse en fonction de la même unité de base, il faut normaliser la mesure des étudiants 
pour annuler l'effet de la répartition disciplinaire sur les coûts. C'est ce que les coefficients de pondération, qui mesurent le 
coût relatif entre les disciplines (ici 1, 1,5 et 2,5), permettent de faire. Une fois effectués la pondération et le calcul des coûts 
moyens en fonction des étudiants pondérés, on constate que le résultat mesure bien la situation de départ, à savoir que les 
coûts moyens pondérés sont les mêmes dans les deux systèmes. La répartition disciplinaire explique à elle seule, et au 
complet, l'observation initiale. Une mesure globale exprimée en fonction des étudiants pondérés permet de comparer 
correctement le niveau de financement sans la distorsion due à des différences dans la répartition des étudiants par discipline. 
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La pondération des clientèles est considérée comme une manière adéquate de tenir compte, 
aussi bien que possible, du fait que la structure du système universitaire québécois diffère de 
celle des systèmes universitaires des autres provinces. 

La structure du système d'enseignement supérieur au Québec se distingue de celle des systèmes 
des autres provinces par des différences dans la durée des programmes, en raison de l'existence 
au Québec de l'ordre collégial. Les deux années d'études du cégep général correspondent, dans la 
plupart des cas, dans les autres provinces, à une année d'études de plus qu'au Québec à l'école 
secondaire et à une année de plus dans les programmes de premier cycle à l'université. Ces 
programmes y durent la plupart du temps quatre ans au lieu des trois ans que durent en général 
les programmes de baccalauréat au Québec. 

C’est ainsi que, comme le révèle le tableau 2, on retrouve au Québec, à l’égard de l’ensemble des 
étudiants universitaires, une proportion plus élevée d’étudiants inscrits aux cycles supérieurs que 
dans les autres provinces. 

Les coûts unitaires de formation tendent à augmenter avec la progression des années d'études, à 
mesure que, entre autres facteurs, le nombre d'étudiants par groupe-cours diminue. Pour cette 
raison, les coûts moyens du premier cycle devraient, toutes choses étant égales par ailleurs, être 
plus bas dans les programmes comportant quatre années d'études au premier cycle, comme dans 
les autres provinces canadiennes, que dans les programmes comportant trois années d'études, 
comme c'est généralement le cas au Québec. Les coefficients calculés par rapport au premier 
cycle devraient donc être moins élevés au Québec que s'ils avaient été calculés à partir 
d'observations faites dans les autres provinces canadiennes. 

Au graphique 2, on présente le ratio entre le nombre des étudiants pondérés et le nombre des 
EETC, dans les deux ensembles de référence. 

Graphique 2 

Évolution du rapport entre les EETC pondérés et les EETC bruts, de 2000-2001 à 2007-2008 
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On y constate le déplacement des effectifs vers les cycles plus avancés et les disciplines plus 
coûteuses au cours de la période, ce déplacement étant plus marqué au Québec que dans les 
autres provinces canadiennes. 
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3. ARRIMAGE DES DONNÉES FINANCIÈRES ET DES DONNÉES SUR LES ÉTUDIANTS 

L'exercice de comparaison du financement mené en 2002 s'était inscrit dans une perspective 
d'étalonnage : certaines entités avaient été exclues (par exemple le Siège social de l'Université 
du Québec, du côté financier) en raison de l'absence de comparables et l’on avait beaucoup 
discuté de la manière d'effectuer les traitements par ensembles d'établissements comparables. À 
cet effet, des « familles » d'établissements avaient été constituées, sur la base de critères ayant 
trait à la taille de l'établissement, la présence d'une faculté de médecine et l'existence de 
programmes d'études supérieures. Ces distinctions, à l’égard desquelles les représentants du 
MELS avaient des réserves, n'ont pas été ici prises en 
compte et la comparaison est faite maintenant « de système 
à système », ce qui est une approche conservatrice et a pour 
effet de réduire l’écart constaté. 

La collecte des données financières et la collecte des 
données sur les étudiants demeurent cependant, étant 
donné le cadre dans lequel elles sont effectuées, deux 
opérations distinctes et certains ajustements sont requis. Par 
exemple, les données financières relatives au Collège 
militaire Royal n'étant pas disponibles, les données sur les 
étudiants inscrits dans cet établissement ont été exclues. 
Certains collèges universitaires de la Colombie-Britannique, 
membres de l'ACPAU, ne voient pas leur établissement reconnu comme établissements de niveau 
universitaire par Statistique Canada : les données financières concernant ces collèges n'ont pas 
été retenues. Les données de l’Université de Regina, que l’établissement n’a pas fournies à 
Statistique Canada ces dernières années, ont été tirées du site web de l’établissement. Le tableau 
4 montre le pourcentage que représentent les données retenues après exclusion. 

Tableau 4 : Taux de couverture

des données retenues

EETC

2000-2001 97,7% 98,2%
2001-2002 97,7% 98,2%
2002-2003 97,6% 97,8%
2003-2004 97,8% 97,5%
2004-2005 98,0% 97,2%
2005-2006 98,0% 97,4%
2006-2007 97,4% 97,4%
2007-2008 97,4% 97,4%
Moyenne 97,7% 97,6%

Revenus
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4. ANALYSE DES RÉSULTATS 
Les résultats de cette mise à jour de l’évaluation du financement des universités québécoises 
comparé à celui des autres provinces canadiennes pour la période de 2000-2001 à 2007-2008 
sont présentés au tableau 5 et au graphique 3 qui lui est associé. 

Tableau 5 

au Québec
dans les 
autres 

provinces

2000-2001 8 733 $ 10 660 $ 1 927 $ 250 256 482,2 $
2001-2002 9 228 $ 10 736 $ 1 507 $ 258 529 389,7 $
2002-2003 9 524 $ 10 858 $ 1 334 $ 275 068 366,9 $
2003-2004 9 644 $ 11 519 $ 1 875 $ 291 581 546,8 $
2004-2005 9 696 $ 11 815 $ 2 119 $ 299 161 634,0 $
2005-2006 9 788 $ 12 545 $ 2 757 $ 306 720 845,6 $
2006-2007 10 479 $ 13 268 $ 2 789 $ 309 667 863,7 $
2007-2008 10 689 $ 13 245 $ 2 557 $ 311 756 797,1 $

Écart
en M $

Année

Revenu par étudiant 
pondéré

Mesure du financement comparatif entre le Québec et les autres 
provinces canadiennes

Écart de 
revenu par 
étudiant 
pondéré

EETC 
pondérés au 

Québec

 

Pour 2001-2002 et 2002-2003, on constate que les résultats obtenus à partir de données 
estimées dans le rapport de 2002 se rapprochent de ceux qu’on obtient avec les données réelles. 
Par ailleurs, ce que révèle surtout ce tableau, c’est comment l'écart s'est aggravé au cours des 
dernières années : le déficit de ressources de fonctionnement des universités québécoises par 
comparaison aux autres universités canadiennes s’établissait, pour l’année 2007-2008, à près de 
800 M$. 

Graphique 3 

Évaluation du sous-financement des universités québécoises par comparaison avec le 
financement des universités des autres provinces canadiennes, en millions de dollars
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De la même manière qu’on a vu dans le rapport de 2002 l’écart augmenter substantiellement 
pendant la période de lutte au déficit, on voit ici que le réinvestissement consécutif à la politique 
des universités amorcé en 2000 a contribué à le réduire jusqu’en 2002-2003. Mais depuis lors, le 
sous-financement, qui était déjà considérable depuis de nombreuses années, s'est rapidement 
accru au point d'atteindre un niveau extrêmement élevé à compter de 2005-2006. 
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On peut décomposer l’écart de financement des établissements universitaires québécois en 
fonction de la source de revenus : les subventions provinciales, les revenus provenant des 
étudiants (droits de scolarité et autres frais) et les revenus d’autres sources.  

 
Graphique 4 Répartition des revenus selon la source, 2007-2008 

 

 

Au tableau 6, on présente les chiffres sur l’écart de revenu par étudiant pondéré, et sur le 
manque à gagner global selon le nombre d’étudiants pondérés au Québec. L’on constate que 
l’effort de financement plus important du gouvernement du Québec, par rapport à celui des 
gouvernements des autres provinces, considérées comme un ensemble4

Tableau 6 

, est loin de compenser 
les revenus moindres provenant de la contribution des étudiants québécois. 

au Québec
dans les 
autres 

provinces

Subventions provinciales

2000-2001 5 821 $ 5 494 $ (327) $      250 256 (81,9) $     
2001-2002 6 163 $ 5 559 $ (605) $      258 529 (156,3) $   
2002-2003 6 632 $ 5 564 $ (1 068) $   275 068 (293,8) $   
2003-2004 6 550 $ 5 534 $ (1 016) $   291 581 (296,2) $   
2004-2005 6 624 $ 5 747 $ (877) $      299 161 (262,3) $   
2005-2006 6 527 $ 6 197 $ (330) $      306 720 (101,3) $   
2006-2007 6 976 $ 6 600 $ (375) $      309 667 (116,2) $   
2007-2008 7 085 $ 6 814 $ (271) $      311 756 (84,5) $     

Droits de scolarité et autres frais assumés par les étudiants

2000-2001 1 595 $ 3 520 $ 1 924 $ 250 256 481,6 $
2001-2002 1 662 $ 3 661 $ 2 000 $ 258 529 517,0 $
2002-2003 1 651 $ 3 926 $ 2 275 $ 275 068 625,9 $
2003-2004 1 764 $ 4 156 $ 2 393 $ 291 581 697,6 $
2004-2005 1 802 $ 4 333 $ 2 531 $ 299 161 757,1 $
2005-2006 1 818 $ 4 344 $ 2 527 $ 306 720 775,0 $
2006-2007 1 917 $ 4 497 $ 2 580 $ 309 667 799,0 $
2007-2008 2 073 $ 4 601 $ 2 528 $ 311 756 788,0 $

Revenus d'autres sources que les étudiants et le gouvernement provincial

2000-2001 1 317 $ 1 647 $ 330 $ 250 256 82,5 $
2001-2002 1 404 $ 1 516 $ 112 $ 258 529 29,0 $
2002-2003 1 241 $ 1 367 $ 127 $ 275 068 34,8 $
2003-2004 1 330 $ 1 829 $ 499 $ 291 581 145,4 $
2004-2005 1 270 $ 1 735 $ 465 $ 299 161 139,1 $
2005-2006 1 443 $ 2 004 $ 560 $ 306 720 171,9 $
2006-2007 1 586 $ 2 170 $ 584 $ 309 667 180,9 $
2007-2008 1 531 $ 1 831 $ 300 $ 311 756 93,5 $

Manque à gagner des universités québécoises selon la source des revenus

Écart de 
revenu par 
étudiant 
pondéré

EETC 
pondérés au 

Québec

Manque à 
gagner 

(surplus)
en M $

Année

Revenus par étudiant 
pondéré

 
N.B. : les revenus d’« autres sources » proviennent d’autres gouvernements, de subventions 

et contrats non gouvernementaux, de dons et de legs, de revenus de placement et de 
ventes externes, etc. 

                                           
4 Si on compare les provinces entre elles en ce qui a trait aux subventions provinciales par étudiant pondéré, le Québec se 

situait au 7e rang au cours de la deuxième moitié de la période considérée. 
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Notons que les résultats négatifs dans le bloc relatif aux subventions provinciales reflètent non 
pas un « manque à gagner », mais une contribution du gouvernement provincial plus élevée au 
Québec que dans les autres provinces prises comme un ensemble. 

Au total, l'ampleur de l'écart observé, cinq ans après l'estimation d'un manque à gagner 
comparatif de l'ordre de 375 M$, est telle qu’elle nécessite des explications. 

Il faut constater d'abord qu'en 2002-2003, on se retrouvait au plus bas de l'écart sur la période 
étudiée. Rappelons qu’on était à la fin du réinvestissement de 300 M$ amorcé en 2000 avec la 
« Politique québécoise de financement des universités ». Au Québec, c’est de 2000-2001 à 2002-
2003 qu’on retrouve les croissances annuelles de revenus les plus élevées de la période (voir le 
tableau 7). 

Il faut considérer ensuite un fait que l'approche par les revenus permet de constater : 
l'importance du manque à gagner attribuable à la différence entre le Québec et les autres 
provinces canadiennes pour ce qui est des revenus en provenance des étudiants. En 2002-2003 
en effet, le manque à gagner des universités québécoises qu’on peut imputer à l'écart dans les 
droits de scolarité et des frais acquittés par les étudiants était de l'ordre de 625 M$. Les 
subventions provinciales compensaient en partie ce manque à gagner pour un montant de l'ordre 
de près de 295 M$, de telle sorte qu'à ces deux sources de revenus regroupées correspondait un 
écart de 330 M$. C’est en ajoutant à ce dernier montant le manque de 35 M$ pour les revenus 
« d’autres sources » qu’on retrouve le sous-financement de cette année-là. 

Que s'est-il passé lors des cinq années qui ont suivi? Entre 2002-2003 et 2007-2008, 

 malgré les réinvestissements effectués par le gouvernement du Québec, l’augmentation des 
subventions gouvernementales des autres provinces considérées comme un ensemble a été 
plus importante qu’au Québec. Ainsi, la contribution des subventions provinciales au 
financement des universités était toujours en 2007-2008 plus élevée au Québec que dans les 
autres provinces prises comme un ensemble, mais cet excédent s’est réduit au cours de la 
période, passant de 294 M$ en 2002-2003 à 85 M$ en 2007-2008; 

 l'écart attribuable aux revenus provenant des étudiants a augmenté d’environ 160 M$, 
passant de 626 M$ à 788 M$; 

 enfin, l'écart dû aux autres sources de revenus (plus faibles par étudiant pondéré au Québec) 
a augmenté de près de 60 M$, passant de 35 M$ à 94 M$. 

Le résultat de cette évolution comparative, entre 2002-2003 et 2007-2008, est une hausse 
d’environ 430 M$ de l'écart de financement des universités québécoises par comparaison aux 
universités des autres provinces. L’écart observé en 2002-2003 a ainsi plus que doublé en cinq 
ans, passant de 367 M$ à 797 M$. 

Le tableau 7 ci-dessous peut aider à suivre plus finement, année après année, l’évolution de cet 
écart : les périodes où la croissance des revenus par étudiant pondéré a été supérieure au 
Québec à ce qu’elle a été dans les autres provinces canadiennes sont des périodes au cours 
desquelles on constate généralement une réduction de l’écart de financement, et inversement. 
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Tableau 7 

Revenus
Étudiants 
pondérés

Revenu 
moyen

Revenus
Étudiants 
pondérés

Revenu 
moyen

De 2000-01 à 01-02 9,2% 3,3% 5,7% 5,8% 5,1% 0,7%
De 2001-02 à 02-03 9,8% 6,4% 3,2% 7,5% 6,3% 1,1%
De 2002-03 à 03-04 7,3% 6,0% 1,3% 15,2% 8,6% 6,1%
De 2003-04 à 04-05 3,2% 2,6% 0,5% 6,0% 3,3% 2,6%
De 2004-05 à 05-06 3,5% 2,5% 1,0% 11,2% 4,7% 6,2%
De 2005-06 à 06-07 8,1% 1,0% 7,1% 7,6% 1,7% 5,8%
De 2006-07 à 07-08 2,7% 0,7% 2,0% 1,6% 1,7% -0,2%

Au Québec Dans les autres provinces

Période

Taux de croissance des revenus, du nombre d'étudiants pondérés et du 
revenu moyen au Québec et dans les autres provinces canadiennes de 
2000-2001 à 2007-2008

 

Il y a par ailleurs une différence importante dans la manière dont est utilisée une partie des 
revenus des universités dans les autres provinces canadiennes, par comparaison à ce qui est fait 
au Québec. Cette différence concerne les montants déclarés au poste de dépenses « bourses 
d’études » dans les deux fonds sur lesquels ont porté les travaux. La section suivante traite de 
cette question. 
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5. LA CONTRIBUTION DES UNIVERSITÉS À L’AIDE FINANCIÈRE AUX ÉTUDES DANS LES 
AUTRES PROVINCES 

Au cours des dernières années, les augmentations de droits de scolarité qu’ont autorisées les 
gouvernements provinciaux du Canada ont été, dans la plupart des cas, assorties de la décision 
de consacrer une part des hausses à l'aide financière aux études. 

Au Québec, la formule retenue pour mettre en œuvre ces décisions s’inscrit dans le cadre du 
calcul des subventions aux universités : on prend en compte les montants correspondant à la 
partie des hausses de droits de scolarité qui doit être transférée aux programmes d'aide 
financière aux études et on les soustrait du montant de la subvention à verser. Dans les autres 
provinces canadiennes, c'est aux universités que l'obligation est faite de mettre de côté les 
montants des hausses de droits qui sont destinés à l'aide financière aux études. De plus, ce sont 
les universités qui administrent l'octroi de cette aide financière. Dans les rapports financiers de 
l'ACPAU, les montants versés aux étudiants par les universités sont déclarés comme dépenses au 
titre de bourses. 

Bien sûr, tant les universités québécoises que celles des autres provinces octroient des bourses. 
Au Québec, c’est surtout aux étudiants des deuxième et troisième cycles qu’elles sont versées. En 
général, cette pratique est un aspect des efforts que font les établissements pour attirer les 
meilleurs étudiants et créer ainsi des conditions générales favorables à une formation de qualité 
pour l’ensemble des étudiants inscrits dans un programme. 

Puisque les universités des autres provinces ont à l’égard de l’aide financière une responsabilité 
que l’on peut qualifier de « statutaire », il importe de mesurer l'impact de cette différence sur 
l’écart observé dans le financement comparatif. Pour ce faire, il faut se tourner, au terme du 
présent exercice basé sur une comparaison des revenus par étudiant pondéré, du côté des 
dépenses des établissements. 

On applique la même méthodologie que celle qui a été utilisée pour l'examen comparatif des 
revenus : calcul de la dépense par étudiant pondéré dans le poste « bourses » au Québec et dans 
les autres provinces, mesure de l'écart et calcul du montant supplémentaire que les universités 
québécoises affecteraient aux bourses si elles le faisaient au même niveau, par étudiant pondéré, 
que le font les universités des autres provinces canadiennes.  

On a ainsi un estimé de la partie de l’écart de revenus qui serait consacrée par les établissements 
québécois à l’aide financière aux étudiants plutôt que directement à la réalisation des activités de 
formation. En 2007-2008, ce montant s'établissait à 176 M$. 

On peut considérer l’affectation de ces montants aux fins de l’aide financière aux étudiants 
comme une manière de financer la demande de formation du côté des étudiants plutôt que l’offre 
de formation par les établissements. Au Québec, le financement de la demande via l’aide 
financière aux études passe principalement par les programmes de prêts et bourses du ministère 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport. Il est donc approprié, pour mesurer plus précisément le 
niveau de financement des universités, en tenant compte des spécificités québécoises en ce qui a 
trait à l’aide financière aux études, de corriger l’évaluation faite sur la base des revenus en 
retirant cet élément de dépenses des résultats présentés à la section précédente. 

L’écart de financement des établissements universitaires québécois par comparaison aux 
établissements des autres provinces canadiennes se situait donc en 2007-2008 à un montant de 
l’ordre de 620 M$ net de l’aide financière aux études, soit 797 M$ moins 176 M$. 
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Le fait de considérer la dépense liée à l’aide financière dans l’évaluation de l’écart de financement 
des établissements universitaires québécois par comparaison aux établissements des autres 
provinces canadiennes a comme corollaire de devoir tenir compte du modèle d’aide financière au 
Québec lorsque sont considérées différentes hypothèses de réduction de cet écart. En effet, dans 
le cadre des pratiques actuelles au Québec, l’augmentation du financement des établissements 
universitaires québécois découlant d’une hausse de droits de scolarité correspond, nette de l’aide 
financière aux études à l’équivalent de cette hausse moins toute proportion de celle-ci destinée à 
l’aide financière aux étudiants.  
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CONCLUSION : UN ÉCART DE FINANCEMENT DE L’ORDRE DE 620 M$ NET DE L’AIDE 
FINANCIÈRE AUX ÉTUDES 

Cette mise à jour du suivi du niveau des ressources dont disposent les universités québécoises par 
comparaison aux autres universités canadiennes nous invite à actualiser le discours relatif au sous-
financement des universités québécoises, qui s’appuyait depuis plusieurs années sur les résultats des 
travaux de 2002. À la suite de la mise à jour de ces travaux, sur la base de données réelles sur les 
revenus des établissements, cet écart annuel récurrent se situait en 2007-2008 à un niveau de l’ordre 
de 620 M$ net de l’aide financière aux études. 

L’importance de cet écart de financement des universités québécoises et le fait que ce manque de 
ressources soit récurrent depuis de nombreuses années démontrent jusqu’à quel point les universités 
québécoises sont défavorisées tant à l’égard des moyens dont elles disposent pour assurer une 
formation de qualité à leurs étudiants que de leur capacité concurrentielle. 
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NOTE FINALE À L’ÉGARD DES DONNÉES 2008-2009 

Entre le moment où étaient effectués les derniers travaux sur lesquels est basé le présent rapport et 
celui de sa publication sous sa forme définitive, les données financières relatives à l'année 2008-2009 
ont été diffusées par l'ACPAU et Statistique Canada a rendu publiques les données sur les étudiants 
pour la même année. 

L'analyse détaillée des données 2008-2009, selon la méthodologie utilisée pour les années 
précédentes, n'a pas été complétée à ce jour. Un examen préliminaire permet cependant d'estimer 
que l'écart de financement entre les universités québécoises et celles des autres provinces pourrait 
avoir diminué d'un montant de l'ordre de 50 M$ entre 2007-2008 et 2008-2009. Cet estimé n’a fait 
l’objet d’une validation ni par le Groupe de travail, ni par le CIRANO. 



 

1 
 

 
 
 
 
 
 
Le 16 juin 2010 
 
 
 
Monsieur Daniel Zizian 
Président-directeur général 
Conférence des recteurs et  
des principaux des universités du Québec  
500, rue Sherbrooke Ouest, bureau 200 
Montréal (Québec)  H3A 3C6 
 
 
Monsieur le Président-directeur général, 
 
À votre demande, le CIRANO, représenté par monsieur Robert Lacroix et moi-
même, avons eu des échanges avec le Groupe de travail de la Conférence des 
recteurs et des principaux des universités du Québec sur le financement des 
universités québécoises comparé à celui des universités des autres provinces. 
 
Nous avons examiné l'approche et la méthodologie retenues par le Groupe de 
travail, et considérons que celles-ci sont tout à fait adéquates à l’objectif de 
comparer les ressources financières dont disposent les établissements universitaires 
québécois comparativement à celles des autres provinces. De plus, l’analyse 
s’appuie sur les meilleures données disponibles, de sorte que les résultats de l’étude 
sont fiables. 
 
Le cadre méthodologique a été élaboré de manière à tenir compte des données du 
fonds de fonctionnement général et du fonds à objectif spécifique et fiducie, telles 
que recensées par l’Association canadienne du personnel administratif universitaire 
(ACPAU). Nous considérons que ces données sont appropriées comme mesure 
des ressources de fonctionnement, puisque les revenus de ces deux fonds sont 
dédiés au fonctionnement général des établissements universitaires. 
 
Il en est autrement des revenus du fonds de la recherche subventionnée qui sont 
consacrés à des activités de recherche spécifiques et non pas aux activités 
courantes de fonctionnement. Pour cette raison, nous sommes d’avis qu’il est 
justifié d’exclure les revenus de la recherche subventionnée, de même que ceux du 
fonds des immobilisations, de l’exercice portant sur la comparaison des ressources 
de fonctionnement des établissements universitaires. 
 
Du côté de la clientèle étudiante, l’analyse s’appuie sur les inscriptions compilées et 
converties en étudiants en équivalence au temps complet par Statistique Canada, 
qui est une source fiable. En ce qui concerne la pondération de l’effectif étudiant 
selon la discipline et le cycle d’études, cet ajustement méthodologique est tout à 
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ANNEXE



 

 

fait adéquat et même nécessaire. En effet, la différence des coûts entre les divers secteurs 
disciplinaires et les cycles d’études a été constatée dans de nombreuses études et elle est reconnue 
d'expérience dans les établissements. Le fait que les poids relatifs utilisés aient été établis il y a 
quelques années ne doit pas être considéré comme une faiblesse. En effet, la structure de coûts 
relatifs évolue lentement, de sorte que les poids demeurent valables durant plusieurs années. De 
plus, ils sont appliqués uniformément à toutes les inscriptions des établissements considérés, ce qui 
permet d'obtenir une mesure normalisée du revenu par étudiant. 
 
En ce qui concerne l’ajustement des données nominales par un indice de prix provincial, cette 
approche n’a pas été retenue dans le cadre des travaux menés par le Groupe de travail. Étant donné 
que les universités sont en concurrence pour les mêmes ressources humaines et technologiques, il est 
justifié qu’un tel ajustement ne soit pas effectué. 
 
L'approche par les revenus de l’étude de 2010 permet de faire ressortir un aspect de la situation que 
celle retenue dans l’étude de 2002, sur la base des dépenses, ne permettait pas de voir, soit la 
provenance du « manque à gagner » que l’on constate pour les universités québécoises. 
 
Comme les membres du Groupe de travail ont partagé l’ensemble des données avec lesquelles les 
travaux ont été effectués, et ont validé les traitements effectués, et pour les raisons mentionnées plus 
haut, le CIRANO est en mesure de confirmer la fiabilité de la méthodologie utilisée et des résultats 
obtenus dans le cadre de cette étude. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président-directeur général, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 

 
 
 
 
Claude Montmarquette 
Président-directeur général 
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